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qur sons cos circonstaiiœs, le «lemamleur. qui. après tout, 
en bénéficie, s'est fermé lu porte à tout action en répéti
tion, laquelle serait, au point «Je vue «le l’enquête, injuste 
envers la municipalité dont il fait partit1, laquelle serait obli
gée, si le demandeur («ouvait tardivement agir et réussir de 
faire une nouvelle répartition du coût «le ce trottoir sur 
ses contribuables, et ce, alors, ainsi que «lit ci-iiessus. le 
demamleur en aurait l’usage, la jouissance et le bénéfice;

“Considérant, enfin, «pie la présente* action est tardive 
et parait être le résultat «l’une arrière-|iensée, le protêt 
qu’on invoque ne comportant aucunement la dénonciation 
d’une telle prochaine action, que le demamleur. si on con
sidère les termes dudit protêt, n’avait certainement pas 
alors en vue ;

“ J<]n conséquence, maintient le plaiilover de la défende- 
dessc. et renvoie l’action du «lemandeur, avec «lépens.

LEFEBVRE v. LACROIX.

Testament —Forme d’Angleterre Contestation—Si
gnature des témoins C. civ. art. 851.

1. Dans les contestât ions de testaments, les t ribu- 
naux doivent surtout, tout en respectant les formalités 
essentielles qui régissent la confection des testaments, 
s’efforcer de maintenir les volontés clairement expri
mées des testateurs : être trop rigide, dans certaines 
circonstances, serait en quelque sorte violenter ces vo
lontés, alors qu’elles doivent être respectées, la tendance 
des cours de justice en Angleterre, d'ofi nous vient le

M. le juge Mercier.—(our supérieure.—No 3412. Beanhar- 
nois, 1 mai 1919.—J.-A. I.egault, ('. It., avocat du demandeur. — 
J.-ti. Laurendeau, C. IL, avocat du défendeur.


